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Subventions aux associations à caractère social 

__________ 

 

 

 

La commune de Quimper apporte son soutien financier à de nombreuses 

associations œuvrant sur son territoire pour les aider à pérenniser et développer leurs 

activités, à mener des projets, mettre en place des actions ou des évènements.  

 

*** 

 

Après l’étude des dossiers déposés et étayés par des justificatifs et l’avis favorable de 

la commission Ville Solidaire et Inclusive, il est proposé au conseil municipal d’accorder des 

subventions aux associations suivantes : 

 

 

Association d’Accompagnement aux Victimes de Violences Intrafamiliales 

 

Association ayant pour but d’accompagner des victimes de violences intrafamiliales 

dans les domaines juridique, médical et social. 

 

2022 Accordé 2024 Proposition 

500 500 

 

 

Association des 3 résidences Ti Glazig, Ty Creac’h, Ker Radeneg 

 

L’association a pour objectif d’apporter aux résidents des EHPAD du CHIC une 

meilleure qualité de vie, de rompre l’isolement, de leur permettre de se sentir citoyen à part 

entière et d’améliorer la vie au sein des structures d’hébergement. 

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

170 200 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 12/12/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 12/12/2024 

(accusé de réception du  12/12/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

Autisme en Cornouaille 

 

L’association a pour but de défendre les droits des personnes autistes et de leurs 

familles, d’informer et sensibiliser à l’autisme ; d’organiser des formations pour les familles 

et les professionnels et de mettre en œuvre tous les projets concernant l’éducation et l’avenir 

des personnes autistes.  

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

300 300 

 

 

CIDFF - Centre d’informations sur les droits des femmes et des familles.  

 

L’association a pour but la mise en œuvre d’une mission d’intérêt général dont 

l’objectif est de favoriser l’autonomie sociale, professionnelle et personnelle et de promouvoir 

l’égalité entre les femmes et les hommes. 

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

3 600 3 600 

 

 

CLCV (Consommation Logement Cadre de Vie) 

 

L’association a pour objectif d’agir à l’amélioration du cadre de vie (consommation, 

habitat, environnement, santé, services publics,…..). 

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

1 000 1 000 

 

 

Enfance et familles d’adoption du Finistère 

 

L’association a pour but de conduire au nom de ses membres, des actions ayant pour 

objet : la reconnaissance et le respect des droits de l’enfant, le développement et 

l’amélioration de l’adoption, la défense des intérêts moraux et matériels spécifiques des 

adoptants et des adoptés, l’aide aux familles adoptives, l’information de toute personne 

intéressée par les questions relatives à l’adoption. 

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

170 170 

 



 

Enfance et partage 

 

Association dont l’objectif est la prévention, l’assistance et la défense des enfants 

contre toute atteinte à la personne humaine, notamment contre toute forme de mises en péril, 

de violences physiques, psychologiques, morales, sexuelles, y compris les atteintes à la vie. 

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

500 500 

 

 

Faites des Langues 

 

Association ayant pour but d’encourager et de développer le plurilinguisme, 

d’organiser des cours, des stages, des ateliers, des excursions, des voyages, un festival, des 

conférences, des spectacles et d’étendre ses activités par le biais d’échanges culturels et 

associatifs. 

 

2022 Accordé 2024 Proposition 

170 200 

 

 

Sourdine 

 

Association de soutien aux personnes déficientes auditives par la promotion d’actions 

susceptibles de favoriser leur réadaptation sociale et professionnelle. Subvention de 

fonctionnement dédiée à la journée nationale de l’audition à Quimper 

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

800 800 

 

 

Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou des handicapées 

psychiques (UNAFAM 29) 

 

Association ayant pour objectif de regrouper sur le plan national les familles de 

malades psychiques dans un but d’entraide, de formation et de défense commune de leurs 

intérêts. 

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

300 300 



Vacances et Familles 

 

L’association favorise l’accès aux vacances pour tous et en particulier aux familles. 

Elle propose des solutions de vacances solidaires : non seulement l’hébergement et les 

animations sur place mais aussi et surtout un accompagnement avant, pendant et après leur 

séjour. 

 

2023 Accordé 2024 Proposition 

500 500 

 

 

L’Envol GEM des Pays de Cornouaille 

 

Le GEM (groupe d’entraide mutuel) est un collectif de personnes adultes dont les 

difficultés psychiques font obstacle à leur insertion sociale. Ces personnes ont choisi de 

s’associer, de s’entraider, de s’impliquer, dans le fonctionnement des clubs, pour mettre en 

œuvre tous les projets et activités permettant de rompre leur isolement et de retrouver leur 

confiance afin de tisser de nouveaux liens avec leur environnement social.  

 

Subvention exceptionnelle dans le cadre de la semaine d’information sur la santé 

mentale du 7 au 20 octobre 2024. 
 

Subvention 

exceptionnelle 

2024 Proposition 

726 

 

 

 

ARPAQ - Association des Retraités et personnes âgées de Quimper.   

 

L’association a pour vocation la promotion du bien-vieillir par la pratique d’activités 

physiques, culturelles, de bien-être et sociales. Elle contribue à rompre l’isolement des 

personnes vieillissantes par des actions de solidarité.   

 

Aide financière à l’achat d’un camion 
 

 

Subvention 

exceptionnelle 

2024 Proposition 

2 250 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’accorder les subventions précitées pour un montant total de 11 046 €. 

 


